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lois du Haut-Canada, en prenant le chiffre de la population pour
base du partage.

Le parti réformiste auquel le gouverneur était redevable de la
passation de son projet d'Union se déclara énergiquement contre
la nouvelle mesure. Les débats furent orageux, et le bill de M,
Poulett Thomson eût été rejeté si à la fin quatre ou cinq mem-
bres réformistes ne se fussent désistés (le leur opposition pour se
joindre au parti du Farmily Compact, lequel, cette fois, soutenait le
gouverneur. Ce dernier considéra son succès dans cette circon-
stance comme un des plus grands triomphes qu'il eût remportés.
Il le devait principalement, disait-il, à sa connaissance de la
tactique narlementaire, qu'il avait acquise durant sa longue
carrière comme membre de la Chambre des Communes. Dans
le Parlement anglais, on ne craignit pas d'insinuer qu'il les
devait à son influence personnelle et à la corruption exercée au
sein même de la représentation.

Ce bill, d'après les termes de la constitution, ne pouvait être
sanctionné par le gouverneur-général, et il dut par conséquent,
avant de devenir loi, être soumis au gouvernement impérial.
Aussitôt la session terminée (le 10 février 1840), la place de
solliciteur-général étant devenue vacante, le gouverneur l'offrit
à M. Robert Baldwin, regardé comme le chef du parti libéral du
Haut-Canada. M. Baldwin avait été nommé conseiller exécutif
sous Sii Francis B. Head, mais s'était retiré presque aussitôt
parce qu'on ne le consultait pas sur les questions de gouverne-
ment et qu'il ne voulait pas être responsable de choses sur
lesquelles il n'exerçait aucun contrôle. Son intégrité prover-
biale et ses vertus privées lui donnaient une grande influence.
M. Baldwin accepta la charge de solliciteur-général, sans pour-
tant avoir confiance dans ses collègues, comme on le verra plus
-tard.

Dès le 18 du même mois (février 1840), M. Poulett Thomson
partit de Toronto et arriva à Montréal le lendemain soir, après
avoir parcouru, en moins de trente-six heures, une distance de
860 milles. Il convoqua presque aussitôt le Conseil Spécial.

Durant cette cinquième session du Conseil Spécial ouverte le
20 avril 1840, une cinquantaine d'ordonnances furent passées, la
plupart ayant trait à des questions d'un intérêt purement local.
Quelques-unes cependant obtinrent du retentissement et suscitè-
rent plus tard de vives réclamations, entre autres celle concer-
nant les chemins et les voitures d'hiver, etc. Quelques ordonnan-
ces pou- changer et amender la judicature, établir de nouvelles
divisions territoriales et pourvoir en général à l'administration


